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MISSION D’AFFAIRES AU MEXIQUE

DU 08 AU 12 NOVEMBRE 2015

Avec le soutien financier de : Et la collaboration de 
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Superficie : 1 964 375 km² 
Capitale : Mexico DF 
Monnaie : Peso mexicain (MXN) 
Langue : espagnol
Langue des affaires : espagnol / anglais
Population : 114,9 M d’hab. 

14ème économie mondiale, 1ère puissance commerciale d’Amérique 
latine grâce à la signature de 12 traités de libre-échange avec 44 pays, le 
Mexique offre de multiples opportunités à nos entreprises. 

Au-delà du triple cliché «Mariachi, Pyramides, Cancún», le Mexique est 
une puissance industrielle et agroalimentaire de premier plan basée sur 
des ressources naturelles incomparableset une main-d’œuvre 
compétitive : 

V 1erproducteur d’argent
V 1er groupe de boulangerie industrielle
V 1er groupe de production de lait
V 3ème producteur agricole sous serres au monde
V 1er exportateur de tomates, piments et pastèques
V dans les 5 premières positions mondiales pour l’avocat, les noix, 

les citrons, pamplemousses, oranges, mangues, poivrons, 
asperges,  haricots, sorgho, maïs et canne à sucre.

Mais aussi: 

V 3ème groupe cimentier au monde
V 4ème exportateur automobile et 8ème fabricant automobile
V 1erpays en termes d’investissement étranger en manufacture 

aéronautique sur les 10 dernières années
V 4ème opérateur Telecom au monde

Pour se développer et être compétitives sur le marché mondial, les 
industries basées au Mexique ont besoin d’équipements et solutions 
modernes que la France peut apporter. 

Avec 30 villes de plus de 500000 habitants, le Mexique a une population 
de 118 millions d’habitants, en forte croissance. Cela se traduit d’abord 
par des besoins colossaux en infrastructure (énergie, transport, déchets, 
eau notamment) mais aussi par une consommation croissante avec 25 
millions de consommateurs au revenu mensuel supérieur à un 
équivalent de 2.600 euros. 

Source : Business France Mexique

Principaux Indicateurs 2012 Mexique France

PIB 891,7 Mds € 1 813 Mds €
Déficit public en % du PIB 3,7 % 4,8 %
Dette publique en % du PIB 43,5 % 89,9 %
PIB par habitant 7 762,7 € 27 680 €
Taux de Croissance 3,9 % 0 %
Taux d’inflation 4,1 % 1,9 %
Taux de chômage 4,8 % (avril 2013*)10,8 %

* Chiffres officiels mexicains Source Business France 
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Recevez le « Guide des 

Affaires Mexique »

dès validation de votre 

inscription à la mission !

LõECONOMIE MEXICAINE



La Mission d’affaires au Mexique, c’est :

Un programme complet et sur 
mesure pour :

•Connaître et comprendre les clés et enjeux 
de ce marché

• Effectuer une approche auprès 
d’interlocuteurs en rendez-vous B2B ciblés

• Créer et développer un véritable réseau 
d’affaires

• Envisager votre pénétration de marché à 
court et moyen terme (exportations et 
implantations)

Un accompagnement 

individualisé et sur mesure

• Un accompagnement individuel pour la 
préparation, l’accompagnement et le suivi de 
cette mission grâce à une méthodologie 
éprouvée

• Une évaluation de votre plan d’actions et du 
potentiel de marché

• L’élaboration du profil type des entreprises et 
interlocuteurs à rencontrer sur place, à partir 
de votre cahier des charges pour une 
optimisation de votre programme de 
rencontres

La mobilisation des réseaux d’appui et 

des partenaires

• CCI International PACA : ingénierie, coordinateur de la 
mission & accompagnement des entreprises

• Les pôles de compétitivité/PRIDES : Pégase et GREEN  
(Ea éco-entreprises et la délégation régionale du pôle Eau 
en PACA) : accompagnement des entreprises des filières 
environnement et aéronautique 

• BUSINESS France Mexique : validation du potentiel de 
marché des entreprises, recherche de partenaires 
mexicains ciblés, organisation de rendez-vous individualisés 
avec l'interlocuteur pertinent

• Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : soutien financier 
pour 15 entreprises, sous réserve de critères d'éligibilité* 
(cf. page 6)

• Total Développement Régional : appui financier pour 15 
entreprises, sous réserve de critères d'éligibilité* (cf. page 
6) et appui par leurs contacts locaux. 
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La Mission d’affaires au Mexique, c’est :

Une méthodologie éprouvée
Pré-

inscription 
et 

entretien

Validation 
de votre 

inscription

Rencontres 
B2B au 

Mexique

Suivi post 
mission

Une offre clé en main incontournable
u Un package clé en main qui comprend :

Accompagnement individuel 
+ Le « Guide des affaires au Mexique » version électronique
+ Programme de RV  individuels ciblés sur 4 jours
+ Séminaire d’informations au Mexique « Réussir au Mexique »
+ Dîner de réseautage

+ Vol Air France Aller Retour Marseille Mexico en classe éco 
+ 5 nuits d’hébergement en chambre single, petit-déjeuner et 
taxes incluses
+ Transfert collectif aéroport Mexico-hôtel Mexico
+ Transfert collectif Mexico-Querétaro

+ Ingénierie de votre mission
+ Organisation logistique
+ Assistance sur place

Á Réunion de débriefing à la fin de lamission
Á Suivi des contacts : point avec chaque 

entreprise

Á Analyse de vos objectifs et rédaction de votre cahier des charges 
personnalisé

Á Pré-diagnostic : validation du potentiel et de l’intérêt de cette 
mission pour votre entreprise 

Á Entretien individuel par visio-conférence avec nos partenaires 
au Mexique 

Á Pré-sélection des prospects correspondants à votre cible
validation régulière des contacts identifiés

Á Et avec des grandes entreprises françaises 
implantées au Mexique en vue de favoriser un 
portage des PME
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La Mission d’affaires au Mexique, c’est :

Un programme sur mesure Un coût unique
Samedi 7 nov. Départ vol AF 7671      MARSEILLE        PARIS          19:20     20:50

vol AF 8098      PARIS                 MEXICO      22:35 04:10

Dimanche 8 nov. Fin d’après-midi : Séminaire marché :L’environnement des affaires au 
Mexique,Les opportunités d’affaires,Conseils pratiques pour la tenue 
des rendez-vous d’affaires,Remise des programmes 
Dîner de réseautage

Lundi 9 nov. Rendez-vous individuels ciblés à Mexico ou autres villes suivant 
opportunités

Mardi 10 nov. Rendez-vous individuels ciblés à Mexico ou autres villes suivant 
opportunités
Transfert & Nuit à Queretaro suivant opportunités

Mercredi 11 nov. Rendez-vous individuels ciblés à Querétaro ou autres villes suivant 
opportunités

Jeudi 12 nov. Rendez-vous individuels ciblés à Mexico ou autres suivant 
opportunités
Retour :vol AF 439 MEXICO PARIS                21:10     14:25
(13 nov) vol AF 7666    PARIS               MARSEILLE      15:55     17:15

Coût de participation HT TTC

Offre package clé en main : offre business + 
offre déplacement + offre logistique

5 425,70 € 5 921,90 €

Subvention Région PACA*
*selon critères d'éligibilité européens et limitée à 15 
entreprises (cf. page 6)

- 2 960,95 € - 2 960,95 €

Appui financier de Total Développement 
Régional**
**seloncritères d’éligibilité et limité à 15 entreprises (cf. 

page 6)

- 600 € - 720 €

Coût net après déduction par entreprise 
pour le 1er participant

1 864,75 € 2 240,95 €
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Responsable du dossier : ……………………………………………………………………………………………………………………………….
Fonction dans l'entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Portable : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Activité : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Code postal : ………………………………………………………  Ville : ……………………………………………………………………………….
Site web : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Siret : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le(s) participant(s) :
1erparticipant : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Fonction : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Tél. direct : ………………………………………………………….  Portable : ……………………………………………………………………….
E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2ème participant:………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Fonction : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Tél. direct : …………………………………………………………. Portable : ………………………………………………………………………

Ç s’incrit(vent) à la «Mission d’affaires au Mexique» du 8 au 12 nov. 2015
sous réserve de validation de votre projet et en ayant pris connaissance des conditions 
générales de vente ci-après 

coût package clé en main hors subvention :   5 921,90 €TTC
subvention Région PACA*: - 2 960,95 €TTC
appui Total Développement Régional** : - 720,00 €TTC

Soit total coût package subventionné : 2 240,95 € TTC

coût 2èmeparticipant : 1 820,00 €TTC

avecun règlement*** total de ……………………………………€à l'ordre deCCI Région PACA 
adressé à : Malika Riffaud - CCIRégionPACA- 8 rue NeuveSaintMartin CS81880-13221MarseilleCedex01

Ç demande(nt) à être contacté(s) au préalable

Fait à : ______________________________, le _________________________
Signature et cachet de l’entreprise :

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent d'un droit d'accès, d'information, de modification et/ou de suppression des données auprès du Service 
de la CCI de Région PACA au 8 rue Neuve Saint-Martin, BP 81880,13221 Marseille cedex 01 e-mail : international@paca.cci.fr
A l'exception des données à caractère personnel nécessaires à l'organisation et l'exécution légales des actions à l'International et notamment, des missions en dehors de l'Union Européenne, 
la CCIR s'engage à ne communiquer aucune autre donnée sans votre consentement préalable. Si vous  acceptez que d'autres données puissent être transmises et/ou échangées avec des 

partenaires et sous-traitants de ces actions et missions, nous vous remercions de bien vouloir cocher la case ci -après.o

L’offre package inclut :
Á Accompagnement individuel 
Á Le «Guide des affaires au Mexique»
Á Programme de RV  individuels ciblés sur 4 jours
Á Séminaire d’informations au Mexique «Réussir au Mexique» + Dîner de réseautage
Á Vol Air France Aller Retour Marseille Mexico en classe éco 
Á 4 nuits d’hébergement en chambre single, petit-déjeuner et taxes incluses
Á Transfert collectif aéroport Mexico-hôtel Mexico 
Á Ingénierie de votre mission, Organisation logistique, Assistance sur place

L'offre package n’inclut pas : les éventuels frais d’interprétariat, d'envoi d'échantillons, les frais de  taxi, 
location de voitures, restauration, dépenses personnelles...

Le coût des tarifs aériens intégré au coût package est susceptible d'évoluer. Il ne pourra être confirmé qu'à la 
réservation définitive de votre billet d'avion.

L’offre 2ème participant inclut :
Á Vol Air France Aller Retour Marseille Mexico en classe éco 
Á 5nuits d’hébergement en chambre single, petit-déjeuner et taxes incluses
Á Transfert collectif aéroport Mexico-hôtel Mexico

* Conditions d’éligibilité à l’aide régionale : Entreprise avec siège social en Provence-Alpes-Côte d’Azur, à jour 
de ses obligations fiscales et sociales, n’ayant pas perçu + de 200 000€d’aides notifiées au titre du règlement 
(UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis. En cas de déclaration erronéela 
CCIR se réserve le droit d'exiger le remboursement par l’entreprise de la subvention indûment perçue.

** Conditions d’éligibilité à l’appui TDR : PME ou ETI n’étant pas majoritairement détenue par un grand 
groupe. En cas de déclaration erronéela CCIR se réserve le droit d'exiger le remboursement par l’entreprise de 
la subvention indûment perçue.

***L’inscription ne sera prise en compte qu’à partir de la réception  de votre règlement
(chèque ou virement bancaire : nous contacter)

Bulletin d’inscription
Date limite d’inscription : 5 juin 2015

à renvoyer par mail à : malika.riffaud@paca.cci.fr
+ original avec chèque par courrier
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ARTICLE 1 - Clause générale

Les présentes conditions générales de vente sont systématiquement reportées au 

dos du bon de commande. En conséquence, la signature du bon de commande 

par l’acheteur ou l’un de ses préposés implique l’adhésion entière et sans réserve 

de celui-ci à ces conditions générales de vente, à l’exclusion de tout autre 

document qui ne revêt aucun caractère contractuel, tel que les prospectus, les 

catalogues pouvant être émis par la CCIR.  Aucune condition particulière ne peut, 

sauf acceptation expresse et écrite de la CCIR, prévaloir contre les présentes 

conditions générales de vente. Toute condition contraire opposée par l’acheteur 

sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable à la CCIR, quel que soit 

le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance.

ARTICLE 2 – Prestations

Les prestations payantes concernées par ces conditions générales de vente sont 

celles définies dans le bulletin d’inscription. Il présente un état détaillé des 

prestations que la CCIR propose de réaliser. 

ARTICLE 3 – Formation du contrat

La demande d’inscription présentée par l’acheteur ne sera considérée comme 

acceptée définitivement par la CCIR qu’après d’une part une acceptation écrite 

et d’autre part le versement du règlement prévu aux articles 4 et 5 des  présentes 

conditions générales de vente.

ARTICLE 4 - Inscription

Les inscriptions ne pourront être satisfaites que si elles sont accompagnées du 

règlement correspondant.  Aucune inscription ne sera prise en compte sans le 

versement du règlement de la prestation. Toute inscription ne sera définitive qu’à 

compter de la date de valeur du chèque ou du virement au crédit de la CCIR. 

ARTICLE 5 - Prix. Conditions de paiement

Le prix est stipulé de manière ferme et définitive sur le bulletin d’inscription, pour un 

montant en euros toutes taxes comprises et sera exigible dès la signature du bon 

de commande. 

La CCIR se réserve le droit de réviser le prix dans les cas suivants :

Fluctuation des tarifs aériens inclus dans le package et ce jusqu’à la réservation 

définitive du titre de transport ;

Variation des redevances et taxes afférentes aux prestations offertes telles que 

taxes d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les ports et les 

aéroports ;

Variation du taux de change

Par ailleurs, si le projet de l’acheteur n’est pas validé par les partenaires techniques, 

le paiement sera remboursé en totalité.

La CCIR accepte les règlements par chèque ou virement. 

ARTICLE 6 - Pénalités de retard et indemnité forfaitaire de retard

En cas de paiement qui interviendrait postérieurement à la date de règlement 

mentionnée sur le bon de commande, seront exigibles, à compter du lendemain 

suivant cette date d'échéance :

une indemnité égale au taux d'intérêt appliqué par la BCE en vigueur au premier 

jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 

commencé à courir, majoré de 8 points, 

une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros conformément aux 

articles 8 I et 9 du décret d'application n°2013-259 en date du 29 mars 2013.

ARTICLE 7 – Annulation

7.1 Annulation par l’acheteur

L’acheteur peut annuler sa participation sous certaines conditions.

- moins de 60 jours avant la manifestation : la totalité du paiement restera due à la  

CCIR quelque en soit la cause d’annulation, 

- plus de 60 jours avant la manifestation : la CCIR conservera uniquement le montant 

des sommes déjà engagées dans le cadre de la mise en œuvre de la prestation.  

L’annulation de la participation à la manifestation devra faire l’objet d’une lettre 

envoyée en recommandé avec accusé de réception par l’acheteur.

Seule la date de réception par la CCIR de cette demande d'annulation, ou le cas 

échéant, la date limite de paiement du solde, sera prise en considération pour le 

calcul des frais éventuellement dus par l’acheteur.

Il est expressément précisé que la non présentation au départ ou le défaut 

d'enregistrement seront assimilés à une annulation de réservation et la totalité du prix 

de la prestation sera due par celui-ci, même s’ils sont occasionnés par un retard de 

pré-acheminement à l'organisation duquel la CCIR n'a pas collaboré, par un cas 

indépendant de la volonté de l’acheteur, ou le fait d’un tiers.

Aucun remboursement ne pourra avoir lieu en cas de raccourcissement de la durée 

de la prestation du fait de l’acheteur ou en cas de non consommation d'une 

prestation.

TSVP 
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7.2 Annulation par la CCIR

La CCIR se réserve le droit d’annuler la prestation pour quelque raison que ce soit y 

compris en cas de force majeure, sans qu'aucune indemnité ne soit due. 

La CCIR ne pourra être tenue pour responsable d'un manquement quelconque à ses 

obligations, si un tel manquement résulte d'un cas de force majeure présentant les 

caractéristiques d'imprévisibilité, l'extériorité et l'irrésistibilité (tel que les tremblements de 

terre, les grèves nationales, les retards dans les approvisionnements, les guerres, les 

actes des autorités publiques, le boycott des produits français, les actes de terrorisme, 

toute modification dans la réglementation internationale des produits constituant un 

obstacle à l’exécution des présentes conditions générales de vente).

Ces cas de force majeure susvisés suspendent de plein droit les obligations de la CCIR 

relatives à ces conditions générales de vente et la dégagent de toute responsabilité ou 

de tout dommage pouvant en résulter au participant ou aux tiers.

Lors d'un tel événement, la CCIR doit en avertir l’acheteur. 

En tout état de cause, en cas d’annulation par la CCIR, l’ensemble des sommes versées 

seront restituées à l’acheteur à l’exception des sommes engagées par la CCIR et non 

remboursables sans que la responsabilité de la CCIR puisse être, par ailleurs, engagée 

aux fins d’obtenir quelque indemnisation que ce soit

ARTICLE  8 – Responsabilité - Assurance

L’acheteur devra garantir les risques découlant de sa responsabilité en matière civile 

générale, ainsi que les risques de dommages matériels causés de son fait ou de celui de 

ses préposés.

L’acheteur sera personnellement responsable, des conséquences dommageables 

résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait 

ou de celui de ses préposés. 

La CCIR décline toute responsabilité pour tout incident indépendant de sa volonté 

pouvant troubler le déroulement la prestation et portant un préjudice quelconque à 

l’acheteur notamment en cas de vol ou de détérioration du matériel appartenant à 

ces dernières.  Il est convenu entre les parties que la CCIR est soumise à une obligation 

de moyens à l’exclusion de toute obligation de résultats.  La responsabilité de la CCIR  

ne porte que sur le non-respect de ses obligations. De même, la CCIR ne pourra être 

tenue pour responsable d'un préjudice financier ou commercial, ou de toute autre 

nature causé dans le cadre des prestations dont s’agit.

ARTICLE 9 - Confidentialité

Les études et documents remis ou envoyés par la CCIR demeurent sa propriété ; ils ne 

peuvent donc être communiqués à des tiers, sous quelque motif que ce soit, par 

l’acheteur.

ARTICLE 10 - Protection des données personnelles

Les informations que l’acheteur communique étant indispensables pour 

l'établissement notamment de la facture, l’acheteur dispose d’un droit permanent 

d'accès et de rectification sur toutes les données qui le concerne et ce, 

conformément aux textes européens et aux lois nationales en vigueur (notamment 

article 34 de la loi du 6 janvier 1978). L’utilisateur, peut à tout moment et sur 

demande modifier ces données en envoyant un courrier à l'adresse de la Direction 

de CCI International PACA de la CCIR ou par mail à international@paca.cci.fr

L’acheteur s’engage à fournir des informations sincères et véritables le concernant. 

La communication de fausses informations est contraire aux présentes conditions 

générales et est constitutif d’une faute pouvant entrainer la résolution du contrat. 

ARTICLE 11 – Engagement du participant

L’opération bénéficiant d’une aide financière publique, l’acheteur s’engage à 

renseigner intégralement, et dans les délais impartis les documents de préparation, 

de suivi et d’évaluation qui lui sont adressés par la CCIR.  L’acheteur s’engage à 

remettre à la CCIR sur sa demande le bilan des retombées marketing, 

économiques et commerciales faisant suite à sa participation.

ARTICLE 12 – Résolution 

Le non-respect des présentes conditions générales de vente par l’acheteur pourra 

entrainer la résiliation du contrat aux torts exclusifs de ce dernier. Dans ce cas, la 

CCIR adressera une mise en demeure à l’utilisateur de se conformer dans un délai 

de 15 jours aux présentes conditions. Dans le cas où cette mise en demeure 

resterait sans effet après le délai imparti, la CCIR pourra résilier le contrat aux torts 

exclusifs de l’utilisateur. Dans le cas où le comportement fautif de l’acheteur lui 

aurait créé un quelconque préjudice, la CCIR pourra engager une action en 

responsabilité contre celui-ci.

ARTICLE 13 – Litiges 

Tout litige relatif à la présente vente ou prestation, même en cas de recours en 

garantie ou de pluralité de défendeurs, relèvera, à défaut d’accord amiable, de la 
compétence exclusive des tribunaux compétents de Marseille.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (suite)


